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Période couverte par la COP :   décembre 2010 � décembre 2011 



A -Déclaration de soutien continu par le Président Directeur Général 

 

 

  



B- Principes relatifs aux droits de l’homme 
 

Evaluation, politique et objectifs 

- Notre politique sociale et éthique intègre : 

- Le respect des droits de l’homme 

- Le respect de la loyauté, l’intégrité et la transparence, 

- Le respect de la santé et de la sécurité du travail 

 

 

Mise en œuvre 

La politique est intégrée dans le système documentaire de l’entreprise et communiquée au 

personnel. 

 

 

Mesure de résultats 

A ce jour, nous avons 0 incident ou violation des Droits de l’Homme répertorié.   ☺☺☺☺ 

 

  



 

C- Principes relatifs au droit du travail 
 

Evaluation, politique et objectifs 

- Notre politique sociale et éthique intègre : 

- Le respect de la loyauté, l’intégrité et la transparence, 

- Le respect du droit des salariés. 

- Par exemple, cela inclut de faire aucune discrimination lors de l’embauche ou lors des relations 

professionnelles. 

- En 2011,MICHAUD va même au-delà en proposant un accord d’intéressement aux employés 

afin de les impliquer dans la vie économique de l’entreprise et leur faire bénéficier des progrès 

de l’entreprise. 

 

Mise en œuvre 

- Des indicateurs ont été créés sur la parité homme-femme et sur la pyramide des âges afin de 

surveiller tout risque de discrimination. 

 

Mesure de résultats 

- Au 30/09/11, la parité homme-femme est plutôt correcte :       ☺☺☺☺ 

 

 

58 % d’hommes 

42% de femmes 

 

 

 

- Au 30/09/11, la répartition générationnelle est équilibrée:       ☺☺☺☺ 

 

 

30% : <35ans 

38% :35 à 50 ans 

32% :>50 ans 

 

 

- Nous avons été audités par un organisme extérieur indépendant (INTERTEK) sur le 

développement durable et la responsabilité sociétale l’an dernier et les résultats étaient : 

- Liberté syndicale et droit à la négociation : SATISFAISANT       ☺☺☺☺  

- Lutte contre la discrimination :   SATISFAISANT       ☺☺☺☺ 

- Pratiques disciplinaires :   SATISFAISANT       ☺☺☺☺ 

- Temps de travail :    SATISFAISANT       ☺☺☺☺ 

  

 

  



 

D- Principes relatifs à l’environnement 
 

Evaluation, politique et objectifs 

Notre politique qualité et environnement intègre : 

- le respect de l’environnement, 

- la surveillance et la réduction de nos impacts environnementaux. 

 

 

Mise en œuvre 

Des indicateurs ont été créés sur l’environnement, et en particulier sur la consommation de nos 

ressources et la génération de déchets. 

Une démarche de certification ISO 14 001 a été lancée. 

Des règles de bonnes pratiques ont été déployées concernant les facteurs environnementaux 

représentatifs. 

 

 

Mesure de résultats 

Règles de bonne pratique concernant la consommation d’électricité : opérationnelles ☺☺☺☺ 

Règles de bonne pratique concernant le tri sélectif des déchets : opérationnelles  ☺☺☺☺ 

Nombre d’incidents environnementaux : 0 en 2011     ☺☺☺☺ 

Consommation électrique globale par produit vendu : <100 Wh  (61)   ☺☺☺☺ 
 

100 

 

 

 

2011  2012 

Consommation globale d’eau par produit vendu : <250 cm
3
  (165)    ☺☺☺☺ 

 

250 

 

 

 

2011  2012 

 

 

  

61 
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E- Principes relatifs à la lutte contre la corruption 
 

Evaluation, politique et objectifs 

Notre politique sociale et éthique intègre l’engagement de lutte contre la corruption sous toutes 

ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

 

 

Mise en œuvre 

La politique est intégrée dans le système documentaire de l’entreprise et communiquée au 

personnel. 

 

 

Mesure de résultats 

 

- Nous avons été audités par un organisme indépendant (INTERTEK) sur le développement 

durable et la responsabilité sociétale l’an dernier et les résultats étaient : 

- Lutte contre la corruption, l’extorsion et la fraude : SATISFAISANT  ☺☺☺☺ 

 

 


